
DECIStON N. D'20171180
Mairie de Blaye

Relative à la passation d'une convention avec l\,4me patricia MEMy
Réforme des D/thmes scolaires: intervention périscolaire: Temps d'Activités périscolaires

Année scolaire 2077 - 2018

Le [,4aire de BLAYE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notammenll'afticle 12722-22 al.réa 4,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 15 avril 2014, accordant délégation de pouvoir au maire pour agtr
en son nom dans les domaines précisés à l'article L 2122.22 du code précité,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 3 novembre 2015, portant modlFication de la délibération du 15
avtil2014

vu Ie montant des prestations et les crédits prévus au budget,

DECIDE

Article 2 : Le montant de la prestation est de 35,00 € TTC par séance. Les frais de déplacement entre deux lieux d'in-
tervention sont pris en charge à hauteur de 0,25 € par kilomètre.

Article 3: Les crédits nécessaires au paiement des prestations seront prélevés au budget principal : chapitre 011 -

article 611.

Article 4: La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif

de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 5: l\.4onsieur le Maire de la ville de BLAYE est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera

transmise à :

- Monsieur le Sous Préfet de BLAYE
- aux intéressés

et portée à l'ordre du jour de la prochaine réunion du conseil municipal.

Fait à BLAYE, le 0710812017 .

Certifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 08/08/17

ldentifiant de télétransmission : 033-21330058500014-

2017 0702-5297 9 - AU -7-1,

Par délé u Maire,

Le

Mon K

Article ler: De passer une convention pour la réalisation de prestations dans le cadre de la mise en place des
Temps d'Activités Périscolaires dans les écoles publiques avec lvlme Patricia tüEt\4Y domiciliée 5lieu-dit les Davids

33390 SAINT PAUL.


